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Circuit d’instruction des nouveaux contrats pour la paye des AESH 
employés par le lycée Montesquieu 

1-Procédure pour une gestion centralisée des contrats : départements 47/64 

 

*Les délais sont différents pour les mois de juillet, août et décembre pour tenir compte des vacances scolaires et de la déclaration annuelle des données sociales. 

1-Besoin de 
l'élève

•Au fil de l'année : 

•CDAPH notifie un besoin d'accompagnement à DSDEN                                                                            

2-Recrutement

•Au fil de l'année : 

•Commission de recrutement en DSDEN 

•AESH complète la fiche de renseignement + s'inscrit sur SIATEN académie de Bordeaux (cf.fiche de 
renseignement)

•DSDEN envoie au PIAL : notification d'affectation avec 1 AESH identifié + PVI vierge

•Tous les mois : 

•DSDEN informe le SAM des recrutements via TRIBU

3-Contrat de 
travail

•Au fil de la complétude du tableau par la DSDEN et avant la prise de poste : 

•SAM saisit le contrat dans ASSED et le transmet (signé par le chef d'établissement du lycée Montesquieu) par 
mail à la DSDEN

•DSDEN imprime 2 exemplaires et convoque AESH  : signature contrat

•DSDEN donne 1 exemplaire du contrat signé à AESH

4-Dossier de 
prise en 
charge

•Dans les 48h et au plus tard dans les 8 jours suivant la réception du contrat par la DSDEN :

•DSDEN constitue le dossier et l'envoie au SAM : 1 exemplaire contrat signé + fiche de renseignement + PJ

•Le jour de la prise de poste : 

•PIAL reçoit par l'établissement affectataire le PVI et le transmet au SAM et à DSDEN par mail

5-Traitement 
du dossier 

administratif

•Dès la réception du dossier constitué par la DSDEN: Attention ! Tout dossier incomplet ne sera pas traité

•Si inscrit dans TRIBU => SAM demande la DPAE et le casier judiciaire

•Si non inscrit dans TRIBU =>  SAM envoie un mail à DSDEN

6-Traitement 
de la paie

•Le jour de la prise de poste : 

•SAM réceptionne le PVI et traite le dossier complet en paie (PVI + PJ + contrat = paie)

•Dossier complet reçu avant le 15 du mois* : paie sur le mois courant

•Dossier complet reçu entre le 15 et 22 du mois* : acompte égal à 90% du traitement net

•Dossier complet reçu à compter du 23 du mois* : paie sur le mois suivant (même si l'agent figure sur le 
tableau TRIBU)

•Dès la 1ère semaine du mois suivant la paie :

•SAM met à disposition les bulletins de salaire dans les PIAL via la plateforme collaborative

•PIAL remet le bulletin de salaire à AESH
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2-Procédure pour une gestion déconcentrée des contrats : départements 24/33/40 

 

*Les délais sont différents pour les mois de juillet, août et décembre pour tenir compte des vacances scolaires et de la déclaration annuelle des données sociales. 

1-Besoin de 
l'élève

•Au fil de l'année : 

•CDAPH notifie un besoin d'accompagnement à DSDEN

2-Recrutement

•Au fil de l'année : 

•DSDEN envoie au PIAL : une autorisation de recruter un AESH + PVI vierge + fiche de renseignement

•PIAL procède aux entretiens d'embauche et recrute 1 AESH (prévoir au minimum 3 semaines de délai de 
traitement entre le lancement des opérations de recrutement et la prise de poste)

•AESH s'inscrit sur SIATEN académie de Bordeaux (cf. fiche de renseignement)

•PIAL informe DSDEN du recrutement (nom, prénom, date de naissance, n° téléphone et date de prise de 
fonction)

•Tous les mois : 

•DSDEN informe SAM des recrutements via TRIBU

3-Contrat de 
travail

•Au fil de la complétude du tableau par les DSDEN et avant la prise de poste : 

•SAM saisit le contrat dans ASSED et le transmet (signé par le chef d'établissement du lycée Montesquieu) 
par mail au PIAL

•PIAL imprime 2 exemplaires et convoque AESH  pour signature

4-Dossier de 
prise en charge

•Dans les 48h et au plus tard dans les 8 jours suivant la réception du contrat par le PIAL :

•AESH constitue son dossier : 1 exemplaire contrat signé + fiche de renseignement + PJ et le transmet au 
PIAL

•PIAL envoie le dossier complet + notification d'autorisation de recruter par voie postale au SAM

•Le jour de la prise de poste : 

•PIAL reçoit par l'établissement affectataire le PVI et le transmet au SAM par mail

5-Traitement du 
dossier 

administratif

•Dès la réception du dossier envoyé par le PIAL : Attention ! Tout dossier incomplet ne sera pas traité

•Si inscrit dans TRIBU => SAM demande la DPAE et le casier judiciaire

•Si non inscrit dans TRIBU =>  SAM envoie un mail à DSDEN

6-Paie et 
bulletins de 

salaire

•Le jour de la prise de poste : 

•SAM réceptionne le PVI et traite le dossier complet en paie (PVI + PJ + contrat = paie)

•Dossier complet reçu avant le 15 du mois* : paie sur le mois courant

•Dossier complet reçu entre le 15 et 22 du mois* : acompte égal à 90% du traitement net

•Dossier complet reçu à compter du 23 du mois* : paie sur le mois suivant (même si l'agent figure sur le 
tableau TRIBU)

•Dès la 1ère semaine du mois suivant la paie :

•SAM met à disposition les bulletins de salaire dans les PIAL via la plateforme collaborative

•PIAL remet le bulletin de salaire à AESH
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3- Procédure de gestion académique des avenants  
 

 

 

DSDEN informe 
SAM dans TRIBU

SAM saisit l'avenant 
dans ASSED

SAM envoie par 
mail à l'AESH

l'avenant signé par 
le Chef 

d'établissement du 
lycée Montesquieu

AESH imprime 
l'avenant en 2 
exemplaires

AESH signe les 2 
exemplaires et en 
garde un pour lui

AESH retourne par 
mail au SAM un 
exemplaire signé

SAM réceptionne 
l'avenant et "signe" 

l'avenant dans 
ASSED


